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Chez vous

ces, espace Louis-Coz. Les pre-
mières dates sont fixées au 28 jan-
vier, 25 février, 25 mars, 22 avril, 
27 mai et 24 juin 2025.

T Porté par le pays des Abers et le 
pays de Brest et financé par 
l’Agence régionale de santé, le pro-
jet « ECHU » propose des consulta-
tions gratuites pour faire le point 
sur sa consommation de tabac. 
« ECHU », terme évocateur en bre-
ton, qui signifie « fini », veut répon-
d r e  à  u n  b e s o i n 
d’accompagnement croissant dans 
l’arrêt du tabac. Ce dispositif offre 
un suivi personnalisé pour faire le 
point sur sa consommation de 
tabac et recevoir un soutien 
adapté. 
Les consultations avec une infir-
mière tabacologue sont ouvertes à 
tous les habitants du pays des 
Abers le quatrième mardi du mois : 
à Lannilis le matin, à l’Espace France 
services Augustin-Morvan et à Pla-
bennec l’après-midi, à France Servi-

T La semaine passée, quatre clas-
ses de l’école Saint-Jaoua de Plou-
vien ont travaillé sous le chapiteau 
du Cirque Français, installé à côté 
de la médiathèque : PS-MS, GS, 
CE1-CE2 et CE2-CM1, pour un total 
de 102 élèves.
Ils auront appris les origines du cir-
que, le montage (et démontage) du 
chapiteau et à se familiariser avec 
quelques numéros (funambule, 
jongleur, clown…).

Une « école de la vie »
Les répétitions se faisaient deux 
fois par jour pendant une semaine, 
pour pouvoir proposer un spectacle 
de qualité aux familles (il a eu lieu 
vendredi soir), supervisé par les 
artistes du cirque, habitués à tra-
vailler avec les scolaires. « C’est un 
projet que nous tenons à proposer à 
tous les élèves pour qu’ils aient la 
chance de découvrir cette école de 
la vie au moins une fois dans leur 

scolarité de primaire », note le 
directeur Anthony Lagadec. Le coût 
global de cette venue pour l’établis-
sement est d’environ 7 000 € et ce 
projet a bénéficié d’une aide finan-

Le maire (à gauche) avait invité Tania Urien et Samy, profs à Mayotte, pour témoi-
gner sur les dégâts occasionnés par le passage du cyclone Chido, mi-décembre.

T Samedi, la municipalité de Ker-
saint-Plabennec a convié les habi-
tants à la cérémonie des vœux. Pour 
les souhaiter, le maire, Patrice Bou-
cher, était accompagné de Jean-
François Tréguer, président de la 
CCPA et de Nadège Hervet, séna-
trice, qui a félicité les élus pour leur 
travail. En 2024, la commune a 
comptabilisé 22 naissances, dix 
décès, cinq mariages et quatre Pacs. 
Treize permis de construire ont été 
délivrés. Concernant le lotissement 
en cours, il se termine et un autre 
devrait démarrer dans la continuité. 
Les évènements forts de l’année ont 
été l’ouverture de l’ALSH et la pose 
de la borne de la liberté. Beaucoup 

d’animations ont eu lieu tout au 
long de l’année. « Le souhait de la 
commune est de valoriser le béné-
volat », a souligné le maire.

Plusieurs projets
Pour 2025, des projets sont envisa-
gés comme la réalisation d’une aire 
de jeux inclusive pour les 3-12 ans, 
l’éventuelle acquisition de deux 
maisons avec terrain route de Saint-
Divy ou encore le renouvellement 
du logo de la commune ainsi que 
l’animation des arts de la rue le 
7 juin. Du côté des ressources 
humaines, il faudra remplacer la 
secrétaire de mairie qui part à la 
retraite.

Kersaint-Plabennec
Ce qui attend les habitants 
de la commune cette année

Depuis lundi 13 janvier etpour une durée de trois semaines, la Communauté de communes du Pays des 
Abers (CCPA) entreprend des travaux de renouvellement du réseau d’eau potable dans la rue de 
Cornouaille, à Plouvien. L’emprise du chantier se situe entre le carrefour de la rue de l’Armor et le bas de 
la rue de Cornouaille. La circulation est affectée. Ce chantier est le début d’une opération 
d’aménagement urbain plus globale qui se poursuivra par l’enfouissement des réseaux téléphonique et 
électrique du secteur et s’achèvera, après études et validation, par des travaux de pacification de la 
circulation et d’embellissement.

Plouvien T Des travaux en cours rue de Cornouaille

Pratique
Les consultations, individuelles et gra-
tuites, sont accessibles sur rendez-vous 
au 02 30 06 00 36

Plabennec

Des permanences pour réduire 
ou arrêter sa consommation de tabac

Sophie le Stanc, infirmière ; Juliette Abaléa, coordinatrice ; Nolwenn Roué, chargée 
de coopération ; Patrice Boucher, vice-président du pays des Abers et Annaïk Laoua-
nan, chargée de mission. 

cière de la mairie pour les arts et a 
aussi été pris en charge à 50 % par 
l’Apel de l’école. Le reste étant fac-
turé aux familles de l’école (25 € par 
enfant). 

L’école Saint-Jaoua fait son cirque
Plouvien

Les enfants ont démontré qu’ils n’avaient pas froid aux yeux.

T Le conseil municipal de Coat-
Méal s’est tenu en mairie, lundi  soir.

Assainissement
Le pays des Abers s’est engagé dans 
la réalisation du zonage d’assainis-
sement du territoire. La zone défi-
nie pour la commune est 
l’ensemble du centre-bourg. Une 
enquête publique se déroulera pro-
chainement.

Convention de partenariat pour les 
actions « Espaces parents-en-
fants » et « semaine petite 
enfance »
La commune de Kersaint Plabennec 
intègre cette convention qui, pour 
l’occasion, est mise à jour afin de 
faciliter les modes de calculs des 
répartitions financières.

Adhésion à la Fondation du patri-
moine
Le conseil a décidé d’adhérer à cette 
fondation qui vise la sauvegarde et 
la valorisation du patrimoine de 
proximité. Le montant de la cotisa-
tion est de 200 €.

Subvention au comité de jumelage
L’association du comité de jumelage 
Bourg-Blanc/Coat-Méal avec La Bal-
me-de-Sillingy n’a pas déposé sa 
demande de subvention 2024, le 
conseil décide cependant d’attri-
buer la subvention de 250 €. Une 
délégation de La Balme-de-Sillingy 
sera accueillie à l’occasion du 20e 
anniversaire du jumelage, du 

29 mai au 2 juin 2025. Une déléga-
tion Coat-Méal/Bourg-Blanc se ren-
dra à La Balme-de-Sillingy fin 
octobre 2025.

Subvention exceptionnelle pour 
l’association Coat Redek
Cette nouvelle association a vu le 
jour le 12 novembre 2024. Elle a 
pour but de rassembler les ama-
teurs de course à pied de la com-
mune et de ses alentours et de 
développer la pratique de cette acti-
vité. Une subvention de 250 € lui est 
attribuée pour le démarrage de ses 
activités.

Prolongement du mandat du con-
seil municipal des enfants (CME)
Le mandat du CME est d’une durée 
de deux ans et s’achève en 
juillet 2025. Compte tenu des élec-
tions municipales en mars 2026, le 
mandat est prolongé d’une année 
afin d’entamer un nouveau mandat 
avec une nouvelle équipe munici-
pale.

Printemps des Abers
Cet événement se déroulera le 
18 mai à Coat-Méal. Le programme 
sera dévoilé par la CCPA le 4 avril.

À l’agenda
Le conseil municipal pour le vote du 
budget se déroulera le 31 mars 
2025. Quant au prochain dispositif 
« argent de poche », il aura lieu les 
17 et 18 février et sera limité à huit 
jeunes. Contact en mairie.

Coat-Méal
Assainissement, subventions… : ce 
qu’il faut retenir du conseil municipal


